
18 éditions du Mois de l’Economie Sociale et Solidaire en 2025.

Le Mois de l’ESS, événement national porté par ESS France et animé dans les territoires par les 
CRESS, fait rayonner l’ESS partout en France. Véritable temps fort de mobilisation et de visibilité, il 
rassemble chaque année une diversité d’acteurs autour de milliers d’événements. En 2025, près de 1 
300 événements sont déjà référencés et plus de 500 acteurs engagés pour faire vivre ce mois dédié 
à une économie qui place l’humain au cœur.

Cette année, le lancement national du Mois de l’ESS a eu lieu à l’occasion du Forum mondial de 
l’économie sociale à Bordeaux le 30 octobre, marquant ainsi une ouverture internationale inédite, 
en présence de Benoît Hamon, Président d’ESS, d’Alioune Dione, Ministre de la Microfinance et de 
l’ESS du Sénégal, Sarah de Heusch, Directrice de Social Economy Europe et Fernando Zamban, 
Directeur des partenariats et du développement au Secrétariat nationale de l’économie populaire et 
solidaire du Brésil. Ils ont pu échanger sur l’actualité de l’ESS à l’échelle de leur pays et partager leurs 
initiatives de promotion et célébration de l’ESS !

Ce lancement fut l’occasion de récompenser le lauréat national des Prix de l’ESS : l’association 
Dédale basée en Nouvelle-Aquitaine et qui lutte contre le sans-abrisme en mettant à disposition des 
logements vacants. 

Tout au long de novembre, des semaines thématiques viendront rythmer le Mois : Semaine de la 
finance solidaire, Semaine européenne pour l’emploi des personnes handicapées (SEEPH), Festival 
des solidarités, Semaine européenne de la réduction des déchets et Semaine du numérique en 
commun !
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Application du périmètre de l’Economie Sociale et Solidaire tel que défini dans le Chapitre II Section 2 de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014.

LE CHIFFRE DE LA SEMAINE

	 Pour aller plus loin : 
•	•	 Mois de l’ESSMois de l’ESS
•	•	 Présentation de l’association Dédale, en vidéoPrésentation de l’association Dédale, en vidéo

https://www.mois-ess.org/
https://www.youtube.com/watch?v=_J54dmlgWGE
https://www.youtube.com/watch?v=_J54dmlgWGE

